
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JANVIER 2018 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le 16 janvier 2018 à 19 h 30, à la 

salle du Centre communautaire, situé au 1425, route 340 à Saint-Télesphore. 

 

Lors de cette séance, étaient présents : 

 

 le conseiller monsieur Raymond Leclair 

 le conseiller monsieur François D'André 

 le conseiller monsieur Paul Gauthier 

 le conseiller monsieur Jean-Marie Lavoie 

 

formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yvon Bériault. 

 

Arrivée du conseiller Robert Théorêt à 19 h 32. 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Micheline Déry, CPA, CGA est aussi présente. 

 

La conseillère Kim Jones est absente. 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Monsieur le maire Yvon Bériault vérifie et constate qu’il y a quorum et ouvre la séance du 16 

janvier 2018 à 19 h 30. 

 

Arrivée du conseiller Robert Théorêt. 

 

 
2018-01-01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Le maire Yvon Bériault procède à la lecture de l'ordre du jour. 

 

Il est proposé par le conseiller François D'André, 

appuyé par le conseiller Raymond Leclair 

ET RÉSOLU 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

1. Ouverture de la séance ordinaire 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Législation 

3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2017 

3.2. Dépôt de la correspondance 

3.3. Avis de motion pour la présentation du règlement numéro 321-18 intitulé Code d’éthique 

et de déontologie des élus municipaux 

3.4. Présentation du projet de règlement numéro 321-18 intitulé Code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux 

4. Ressources humaines 

4.1. Indexation des salaires des employés municipaux et de la rémunération des élus 

municipaux 

5. Finances 

5.1. Approbation de la liste des comptes de décembre 2017 

5.2. Liste des personnes endettées pour taxes 

5.3. Représentant désigné à ClicSÉQUR 

6. Période de questions 
7. Incendie 

8. Voirie et travaux publics 

8.1. Table de travail concernant la sécurité routière dans le développement résidentiel du 

village de Saint-Télesphore 

9. Déneigement 

9.1. Appel d’urgence au 5-1-1 pour les routes numérotées 

10. Environnement et hygiène du milieu 

10.1. Changement d’horaire de la collecte des déchets domestiques 

11. Urbanisme, développement et mise en valeur du territoire 

11.1. Projet communautaire de la députée pour la plantation d’arbres 

12. Loisirs et culture 

12.1. Démission et nouveaux bénévoles de la bibliothèque 



13. Autres sujets :  

13.1. Plainte  relativement aux accotements sur le chemin Saint-Georges 

14. Période de questions 
15. Levée de l'assemblée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2018-01-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 

2017 

 

Chaque membre du conseil a reçu le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2017 au 

moins soixante-douze heures avant cette séance. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

il est proposé par le conseiller Jean-Marie Lavoie, 

appuyé par le conseiller François D'André, 

 

ET RÉSOLU 

 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2017 tel que présenté.  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 

 

Date Expéditeur Sujet 

27-11-2017  Alain M. Dubé, directeur général 

Direction générale de la Montérégie 

Ministère des Transports Québec 

Planification d’un projet d’asphaltage 

dans notre municipalité 

 

 

2018-01-03 AVIS DE MOTION POUR LA PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 321-18 

INTITULÉ CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Avis de motion est donné par le conseiller Raymond Leclair pour la présentation à une séance 

ultérieure du règlement numéro 321-18 intitulé code d’éthique et de déontologie des élus 

municipaux. 

 

 

 2018-01-04 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 321-18 INTITULÉ CODE 

D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du projet de règlement au moins soixante-douze 

heures avant cette séance. 

 

PAR CONSÉQUENT, le conseiller Raymond Leclair présente le projet de règlement numéro 321-

18 intitulé Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 

 

 

2018-01-05 INDEXATION DES SALAIRES DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET DE LA 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Il est proposé par le conseiller Robert Théorêt, 

appuyé par le conseiller Paul Gauthier  

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil municipal indexe les sommes fixées au règlement numéro 224-99 relatif au 

traitement des élus municipaux, de 2 % pour l’année 2018, calculées sur la rémunération de 2017 ; 

 

QUE le conseil municipal indexe les salaires des employés municipaux de 2 % pour l’année 

financière 2018. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2018-01-06 APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES DÉCEMBRE 2017  

 
CONSIDÉRANT QUE les crédits budgétaires nécessaires pour couvrir les dépenses suivantes sont 

disponibles, tel que certifié par la directrice générale et secrétaire-trésorière : 

 

Salaires versés du 1er au 31 décembre 2017    23 051,65 $ 

Prélèvements bancaires du 1er au 31 décembre 2017 12 256,90 

Comptes déjà payés au 31 décembre 2017 21 347,91 

Comptes à payer au 31 décembre 2017 16 667,20 

TOTAL    73 323,66 $ 



CONSIDÉRANT QUE les comptes du mois ont fait l'objet d'une vérification par les membres du 

conseil ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

il est proposé par le conseiller François D'André,  

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie 

ET RÉSOLU 

 

D'ACCEPTER le rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière, Micheline Déry, CPA, 

CGA, des comptes de décembre 2017 ; 

 

D’APPROUVER la liste des salaires, des prélèvements bancaires et des comptes payés au cours 

de la période du 1er au 31 décembre 2017 ; 

 

D'AUTORISER le paiement des comptes à payer au 31 décembre 2017. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2018-01-07 LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES POUR TAXES  

 

Conformément aux articles 1022 à 1025 du Code municipal, la directrice générale et secrétaire-

trésorière, Micheline Déry, soumet la liste des personnes endettées pour taxes. 

 

Il est proposé par le conseiller François D'André, 

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie  

ET RÉSOLU  

 

QUE la municipalité de Saint-Télesphore autorise madame Micheline Déry, CPA, CGA, directrice 

générale et secrétaire-trésorière, à transmettre à la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, le nom des 

personnes encore endettées pour les taxes municipales et scolaires, qui n’ont pas été payées pour 

l’année 2015, afin de procéder à la vente des propriétés ; 

 

QUE le Conseil municipal mandate madame Micheline Déry, CPA, CGA, directrice générale et 

secrétaire-trésorière et/ou monsieur Yvon Bériault, maire, afin de représenter la Municipalité de 

Saint-Télesphore lors de la vente des propriétés pour taxes impayées en avril 2018 ; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Télesphore autorise madame Micheline Déry, CPA, CGA, directrice 

générale et secrétaire-trésorière, à transmettre à nos avocats via la Cour municipale régionale de 

Vaudreuil-Soulanges, les noms des personnes encore endettées pour les autres services 

municipaux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2018-01-08 REPRÉSENTANT DÉSIGNÉ À ClicSÉQUR 

 

Il est proposé par le conseiller Raymond Leclair, 

appuyé par le conseiller François D'André, 

 

ET RÉSOLU 

 

QUE Micheline Déry, CPA, CGA, directrice générale et secrétaire-trésorière, soit autorisé à 

signer, au nom de la Municipalité de Saint-Télesphore, les documents requis pour l’inscription à 

clicSÉQUR et, généralement, à faire tout ce qu’elle juge utile et nécessaire à cette fin ; 

 

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer au représentant les renseignements dont 

il dispose et qui sont nécessaires à l’inscription à clicSÉQUR. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Deux (2) personnes sont présentes dans la salle. 

 

Demande de suivi de la pétition qui avait été déposée à la séance du Conseil de novembre 2017. 

Le maire informe qu’une séance publique de consultation aura lieu le 27 février 2018. 

 

Les sujets suivants sont également discutés : 

 Les ventes pour taxe ; 

 Le procès-verbal ; 

 Les arts et la culture  

 Les anges des parcs. 

 

 



TABLE DE TRAVAIL CONCERNANT LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE DANS LE 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DU VILLAGE DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

Une séance de consultation publique aura lieu le mardi 27 février 2018 à la salle du Centre 

communautaire à 19 h 30. 

 

Monsieur le maire Yvon Bériault invite les personnes intéressées à participer à cette séance 

d’information publique portant sur la sécurité routière dans le développement résidentiel 

comprenant les rues des Ormes, des Peupliers, des Frênes et du Centenaire. 

 

Lors de cette séance, le Comité des travaux publics recueillera les suggestions concernant les 

différentes possibilités pour améliorer la sécurité routière dans ce secteur sans nuire à la bonne 

circulation. 

 

 
APPEL D’URGENCE AU 5-1-1 POUR LES ROUTES NUMÉROTÉES 

 

Les routes 340 et 325 sont sous la juridiction de Transports Québec et ne sont donc pas déneigées 

par l’entrepreneur de la Municipalité. 

 

Monsieur le maire Yvon Bériault, avise les citoyens de composer le 5-1-1 pour contacter le 

ministère des Transports concernant les appels d’urgence sur les routes numérotées et ce, pour 

toutes les situations d’urgence qui demandent une intervention immédiate ou pour déposer une 

plainte pour le déneigement sur ces routes. 

 

 
CHANGEMENT D’HORAIRE DE LA COLLECTE DES DÉCHETS DOMESTIQUES 

 

À compter de janvier 2018, la collecte des déchets domestiques se fera une fois toutes les deux 

semaines durant la période hivernale et à toutes les semaines pendant la période estivale. 

 

De plus, à compter du mois de février 2018, la collecte se fera le lundi, la même journée que la 

collecte sélective. 

 

La collecte des objets volumineux et encombrants se fera lors de la première collecte du mois. 

 

Les débris de construction ne seront plus ramassés et devront être acheminés à l’Écocentre par le 

contribuable. 

 

 
2018-01-09 PROJET COMMUNAUTAIRE DE LA DÉPUTÉE POUR LA PLANTATION D'ARBRES 

 

Il est proposé par le conseiller François D’André, 

appuyé par le conseiller Raymond Leclair 

 

ET RÉSOLU 

 

DE PARTICIPER au projet communautaire « Plantons ensemble à Saint-Télesphore » de la 

députée de Soulanges, madame Lucie Charlebois, en 2018. Ce projet est admissible à une 

subvention de 1 000 $. La date officielle de la plantation ainsi que les endroits et les types d'arbres 

qui seront plantés seront déterminés ultérieurement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

 
DÉMISSION ET NOUVEAUX BÉNÉVOLES DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 

Le conseiller Jean-Marie Lavoie fait part du départ de Micheline Lamarche, bénévole à la 

bibliothèque depuis de nombreuses années. De nouveaux bénévoles ont pris la relève. Cependant, 

le nombre de lecteurs diminuent.  

 

Le maire, Yvon Bériault, informe qu’un projet sera à l’étude pour bonifier l’utilisation de la 

bibliothèque. 

 

 
PLAINTE RELATIVEMENT AUX ACCOTEMENTS SUR LE CHEMIN SAINT-

GEORGES 

 

CONSIDÉRANT QUE les accotements sont presqu’inexistants à certains endroits sur le chemin 

Saint-Georges, le conseiller Robert Théorêt propose d’installer de la signalisation à cet effet et 

d’envisager une réduction de vitesse. 

 

 



PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Les sujets suivants sont  discutés : 

 Plaintes et mécontentement du service de déneigement dans les rues et chemins de la 

Municipalité ; 

 Réparation des boîtes aux lettres endommagées par le déneigeur. 

 

 
2018-01-10 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l'ordre du jour ont été discutés, 

 

il est proposé par le conseiller François D'André , 

ET RÉSOLU 

 

QUE la séance soit levée à 20 h 24. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné, Yvon Bériault, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal du Québec. 

 

 

 

 

 

__________________________________ 

Monsieur Yvon Bériault, maire 

 

 

 

 

 

__________________________________ 

Micheline Déry, CPA, CGA 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 


